
IMPORTANT

Par Vincent, le 24/09/2004 à 18:48

N'oubliez pas qu'il existe aussi une rubrique annales sur le site www.juristudiant.com

Par conséquent, il est donc utile, pour un plus grand accès à vos contribution et une meilleure 
lisibilité, de les poster [b:1v50f6qd]et[/b:1v50f6qd] sur le forum, [b:1v50f6qd]et[/b:1v50f6qd] 
sur le site.
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